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FRANCE.
Paris , le 25 juin. — Noos sommes heureux de 

pouvoir annoncer que M. le marquis de Fitz-James 
et M. le prince Gaston de Montmorency, arrêtés 
au Mans , viennent d’être mis en liberté.

(C. de VEurope.)
— M. Talleyraud doit donner jeudi prochain un 

graad dîner à tout le corps diplomatique.
— Un ce'lèbre prisonnier , M. John Tasker , offif 

cier anglais, détenu pour dettes pendant dix-sepj 
ans et un mois dans la prison de Bordeaux , a e'té 
mis en liberté le 18 , faute de consignation d’ali- 
inens : un peu plus tard la nouvelle loi lui eût ac
cordé la même faveur.

— Moniteur donne des détails sur la réception 
faite au duc d'Orle'ans à son passage à Montpellier.

11 reçut d’abord les autorités , dont il écouta les 
adresses. M. l’évêque loi dit:

« Monseigneur , permettez-moi de réclamer au
près de vous contre la suppression des processions 
de la Fêle Dieu. Le peuple du Midi est religieux , 
i; lient au culte de ses pères. Que ce culte soit res
pecté et je vous re'ponds de la tranquillité publi
que. —. Il s’agit ici , M. l’évêque , dit le prince , 
d’une question de légalité qui ne peut être résolue 
par nous; les autorités locales..... —■ Mais , monsei
gneur , ajoute l’évêque , en l’interrompant , depuis 
25 ans que je suis dans ce diocèse les processions 
se sont faites. Jamais je n’ai eu la douleur de les 
Voir interrompues. La religion est menacée. Je 
vous en conjure , protection à la religion , cette , 
religion sainte qui a traversé tant de siècles 
et qui a appelé tant de bonheur sur la France. —
- vous le répète , M. l’évêque , reprend le prince , 
ti s’agit d’une question de légalité qui est d’un au
tre ressort. Quant à la religion , elle n’est pas me
nacée ; soyez persuadé qu’elle sera respectée et 
protégée. Que le clergé comprenne son devoir et sa 
mission ; qu’il se tienne toujours dans les limites de 
la loi , et la loi , qui doit protéger tous les droits, 
le couvrira aussi de toute sa protection.

Le lendemain , M. le duc d’Orléans visita le Pey- 
rou , où un feu d’artifice avait été préparé pour le 
soir ; mais quoique la promenade soit assez grande 
pour qu’on ait pu s’y trouver à l’aise , la foule, se 
pressant devant les pièces , rompit les faibles bar
eres qui devaient les préserver. Il paraît qu’une 
efoicelle tomba dans un baril de poudre dont l’ex
plosion mit le feu aux pièces non préparées» qui 
Partirent à la fois et avec le plus grand désordre. Au 
milieu d’une flamme immense , suivie d’une forte 
détonation , des matières enflammées furent dans 
'ois les sens lancées sur les spectateurs. Deux jeu- 
1,68 gens de i5 à 16 ans sont morts j un autre ne 
survivra pas à ses blessures ; deux amputations,
une de la cuise, l’autre du bras, ont été faites

dans la journée , et l’on compte en outre encore , 
urt-on , 46 personnes blessées plus ou moins griève
ment ; dans ce nombre, 8 sapeurs du génie, un 
,ergent de la même aime , un soldat du 28° , et 
luatre étrangers,

— M. Aguado , banquier espagnol, et le célèbre
Rossini , son arrivés à Pau avec une suite norn- 

feuse. On dit qu’ils ont le projet d’y séjourner 
Quelque temps , afin de visiter nos beaux sites avant 
u aller aux eaux.

Effets des dernières nouvelles de Prance à Holy-Rood.
Notre correspondant de Londres nous écrit ce qui 

suil, sous la date du 22:
» Les derniers événemens de France ont excité 

« plus vive anxiété parmi les hôtes d’Holy-Rood ; 
1 a en ont reçu la première nouvelle par une seconde

edition du Courrier , envoyée par estafette dans di
verses parties de l'Ecosse et de l’Angleterre. Us ont 
fait éclater une joie extraordinaire , et le jour même 
il y eut grand dîner au château. Bien qu’ils sus
sent qu’il devait éclater quelque mouvement à Pa
ris , ils ne le croyaient pas si prochain , et ils ont 
été fort surpris du dénoûment. Il y avait eu consul
tation au château , et les membres de la famille 
avaient réellement pris la résolution de partir pour 
Paris , où ils croyaient être reçus aux acclamations 
du peuple, lorsque les nouvelles postérieures sont ve
nues calmer leur enthousiasme, et les convaiucre que 
le moment n’était pas encore arrivé de singer le re
tour de Napoléon ; mais depuis ce moment , ils font 
passer de très-fortes sommes à leurs agens à Lon
dres , qui les envoient immédiatement sur le conti
nent. Les exilés ont un compte ouvert avec une 
banque d’Edimbourg ; c’est là qu’on verse des 
sommes considérables pour leur compte.

» Le gouvernement anglais est tellement con
vaincu que l’ex-roi est en correspondance directe 
avec les cours du nord, qu’il a établi un système 
d’espionnage fort actif, afin d’en avoir la preuve 
matérielle. Lorsqu’il pourra prouver à Charles X 
que l’Autriche , la Russie et la Prusse lui ont fourni 
des ressources pécuniaires , il lui signifiera l’ordre 
de quitter le royaume uni, parce qu’il tient trop à 
l’ordre de choses actuel en France , pour permettre 
qu’ou ourdisse en Angleterre des complots qui ten
draient à le renverser, ou même à embarrasser sa 
marche. » (Constitutionnel.)

QUESTION BELGE.

On lit dans le Journal des Débats :
« La question belge est résolue comme question 

européenne. En déclarant l'évacuation du terri
toire occupé par les Hollandais , la condition in
dispensable de toute négociation future entre la 
Belgique et la Hollande , les derniers protocoles 
ont fait éclater dans tout son jour l’unauimité de 
vues et de principes qui ont dirigé les derniers 
acteâ de la conférence j un délai a même été fixé , 
délai au-delà duquel les faits succéderaient aux 
notes , et ce dernier avetüssernent est aussi le der
nier e'gard que plusieurs des puissances signataires 
da traité de Londres devaient aux relations qui.les 
unissent au roi Guillaume.

Notre ambassadeur n’a quitté Londres qu’après 
avoir apposé sa signature aax actes qui complè
tent et qui couronnent son éclatante mission. C’est 
cependant à propos du retour de M. Talleyrand , 
que quelques organes de l’opposition ont pris à lâche 
de réveiller les bruits hasardés et les prédictions 
sinistres dont l’événement a déjà fait tant de fois 
justice.

Noos leur répéterons pour la centième fois que 
la question belge , la plus délicate et de leur aveu 
la plus menaçante pour le repos du monde , peut- 
être considérée aujourd’hui comme terminée dans 
ses rapports avec les grandes puissances de l’Eu
rope. Il n’y a plus d’arrière-pensée possible sous 
les délais. Car il faut bien le reconnaître, le tems 
a e'té au profit de la Belgique; et si la Hollande 
avait dû entraîner des alliés avec elle sur un cbamp 
de bataille , ces alliés eussent ils laissé à la Belgi
que le temps de créer une armée qui seule aujour
d’hui suffirait au maintien de son indépendance ?

Nous pensons sincèrement que la Hollande, 
éclairée sur ses véritables intérêts , remplira les dis
positions du traité de Londres. Anvers sera éva
cué; et dans tous les cas , on sait aujourd’hui où 
s’arrêterait le retentissement d’un coup de canon 
tiré sur la Meuse ou sur l’Escaut. On ne le sa
vait pas, il y a an an. a

Nous recevons de M. de Chateaubriand la lettre 
suivante :

Préfecture de police , 24 juin 1832.
A M. le rédacteur du Temps.

Monsieur , les divers récits de la manière dont j’ai 
été traité depuis mon arrestation m’obligent à réta
blir la vérité dans toute sou exactitude.

Eu arrivant à la préfecture de police, j’ai été con
duit à ce que je pourrais appeler les loges de dépôt, 
j’y ai passe' i3 heures sans tne plaindre, parce que 
j’y étais traité comme tout le monde : liberté , éga
lité et honneur , c'est ma devise.

M. le préfet de police , dont je ne saurais trop 
louer les attentions , a bien voulu me donner de
puis une chambre dans ses appartenons , mais 
cette chambre qui n’est point du tout magnifique , 
est petite et placée sous le toit dans les combles 
d’un bâtiment , ce qui fait qu'on y étouffe aussitôt 
que les fenêtres en sont fermées. Cette mansarde , 
qui n’a que huit pieds d’élévation , a pour tous 
meubles une couchette sans rideaux , quatre chaises 
de paille ; un faatouil pour Mde. de Châteaubriand 
qui vient me visiter malade , une commode et une 
table.

Vous voyez donc , monsieur , que je n’ai point 
de salons , je ne fais point usage de ceux de la pré
fecture : Je n’y suis descendu qu’une fois pour 
remercier M. le préfet. J’ai refusé de me prome
ner dans un petit jardin , toutes les portes fermées , 
quoique en ma qualité de voyageur j’aie un extrême 
besoin de marcher. Si à mes yeux mon arresta
tion est illégale j’obéis à des ordres supérieurs. 
Je n’ai point joué au billard avec M. le préfet ; 
M, le préfet ne m’a point dit qu’il regrettait de 
n’etre pas poète pour m’offrir des ver*. J’ai ren
contré à la préfecture de bons procédés ; mais au
cune niaiserie.

Au surplus , monsieur , je vous assure que je rue 
reproche les adoucissemens que je trouve dans ma 
captivité , qaand je songe à tant d’autres prisonniers 
beaucoup moins bien traités que moi. Ou se sou
vient peut-etre qu’au temps de ma fortune , j’ai 
fait ce que j’ai pa pour soulager les souffrances 

1 d autrui, et que j’ai eu le bonhear d’être utile à. 
M. Magallon. Je désirerais que M. Raspail obtint 
une aussi bonne petite chambre que Ja mienne , et 
s il avait de grands salons et de belles promenades 
à sa disposition , je m’eu réjouirais de toute mon 
ame.

J ai l’honneur d’être, monsieur, avec la considé
ration la plus distingue'e ,

Votre très humble et très obéissant serviteur ,
Chateaubriand.

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTAI. 

de^an5a da 26 - La séance est ouverte à midi et
d“ i°.ur.e.st Ia discussion des amendemens et le 

vote du projet de loi sur ’organisation judiciaire. On ado ne 
1 ordre suivi dans la première discussion. p^au Meenen propose un amendement à l’article 40 
tendant a fixer a 7 le nombre des conseillers compétens pour
mission” “atlere d aPpel’Sxd à citlll daDS >a première dis-

Plusieurs orateurs ont la parole pour et contre cette proaosi- 
t 0M j’UßGrnlt.pa‘ étle rejetée par 44 voix contre 4'f P conLllerf prOp0Sed’adOpler qa’ily aura au «oins cinq

Cette proposition est également rejete'e.
La chambre rejette de nouveau , par 38 voix contre 37 imi, 

blissement d une chambre des requêtes. ’ ^
d’UIi amendement de M. Van Meenen , l’art 4 est 

adopte comme suit: a est
greffier ai1erêrn!annCr,ldr CasSation,™ greffier et un commis- 
gieiiier. Le roi nomme le greffier directement , et la cnnr leslfeffie§r?ffietSSUr U1’eliSte tliplC dc candidats présentés par



HI. GendiUen propose de commencer Ie 2» paragraphe'de 
I art. 27 par les mots : 101

» le premier president ( de la cour de cassation) preside 
Ilejet^11 au*re c^iairi^re 1 selon qu’il le juge convenable. » —

M. Jouet propose d'cITacer la disposition portant que le 1er 
piesi ent preside les chambres reunies et les audiences solen
nel, es. —. Rcjele

Tous les amende mens faits précédemment aux articles du ti 
a^fopt ' 1C a ^a C0lir de cassation , sont successivement

Ta séance est levée à 4 heures, et remise à demain à midi, 
poui la discussion des autres amendemeus.

Liège , le 28 Juin,

M. le ministre des affaires étrangères , interpellé 
par plusieurs membres de la chambre , dans la 
séance d hier , a répète ce qu’il avait déjà dit sur 
la demande d’une armée de réserve , et a ajouté 
que depuis la note remise par M. Goblet à la con
férence il en avait été échangé plusieurs autres.

Le projet sur la réserve a été voté ensuite par 71 
voix contre 4- Quatre membres se sont abstenus ne 
trouvant pas les explications du ministre suffisantes.

Le ministre de la guerre a présenté un projet qui 
ouvre ou crédit de 5 millions pour les besoins de 
la réserve.

— VAllas , journal anglais , du 24 juin , con
tient ce qni suit :

» Nous venons de recevoir le protocole n° 65 
Les cinq glandes coars sont garantes pour le paie
ment de la dette. Un nouvel emprunt sera effectué 
pour la capitalisation. L’évacuation de la citadelle 
d’Anvers devra avoir lieu le 20 juillet prochain 
ainsi que de tout le territoire . Les cinq cours étant 
re'solues d’en finir avec la question belge , se réser
vent d’aviser aux moyens pour que cette évacuation 
ait lieu au terme fixé.

Nous avons reçu hier dans la soirée par cour
rier une lettre de La Haye en date du 25 courant. 
Elle nous annonce dans des termes fort laconiques , 
la résolution que vient de prendre le roi de Hol
lande. « Ee roi n' acceptera jamais : advienne que 
» pourra, » Nos lecteurs peuvent ajouter foi à cette 
nouvelle. (Émancipation.)

—- Une personne qni se prétend bien informée, 
nous assure que le roi Guillaume , voyant l’alliance 
étroite qui s’est établie entre la France, l'Angleterre 
et la Belgique , aurait envoyé son fils Frédéric à 
Berlin , pour déclarer au roi de Prusse, qu’en cas 
qu’on ne vint pas à son aide , il avait l’intention 
d’abdiquer en faveur de son fils aîné , qui serait 
élevé au stadhoudérat. Cette nouvelle demande con
firmation , et nous semble tout-à fait dénuée de fon
dement.

—Legénéral Desprez part aujourd’hui de Bruxelles 
pour aller à Tongres et à Liège.

— Le régiment de chasseurs à pied, parti de 
Mons le 26, arrivera clans les environs de Liège 
le 3o , et recevra des cantonnemens dans lesquels 
il s’établira le 2 ou le 3 juillet. Le bataillon de 
marche , formé de divers dépôts , va relever à Ven- 
loo le 2e bataillon du 20 de ligne qui reviendra re
joindre le reste de ce corps qui est à Louvain.

— On lit ce qui suit dans une lettre particu
lière de Maestricht , publiée par l’Indépendant :

b Quant à l’assassinat de la veuve Gilles , il n’est 
que trop réel. Cette malheureuse a été tuée à coups 
de baïonnettes , par un des soldats coloniaux, parce 
qu’elle se refusait de livrer à son assassin l’argent 
qui se trouvait dans sa commode. Le misérable avait 
été saisi, mass on vient de le relâcher ; il a pré
texté un alibi fque des camarades complaisons sont 
venus affirmer sous serment. On se ferait difficile
ment une idée de ce que c’est que cos soldats colo
niaux. C’est un ramassis de tout ce que l’ancienne 
armée des Pays Bas contenait de plus vil et de plus 
crapuleux ; le rebut des straf bataillons , en un mot. 
Ils sont venus à Maestricht avec la colonne de Saxe- 
Weimar, lors de la fameuse expédition de ce prince 
en novembre i83o. Le géne'rai Dibbets , malgré 
toute la vigueur qu’il déploie à leur égard , n’en peut 
venir à bout. Les deux tiers an moins sont toujours 
tan prison pendant le jour ; la nuit , toute la troupe 
parcourt les fortifications extérieures, pour donner 
l’alarme en cas de besoin. Depuis l’arrivée de ces 
Bandits à Maestricht, une foule de vols ont élé

commis chez les bourgeois ; mais ils 3oht tout res
tés impunis parce que les coupables trouvaient 
toujours des témoins couiplaisans parmi leurs ca
marades.

» Il y a eu quelques promotions dans la garnison 
de Maestricht ; plusieurs officiers ont quitté celte 
ville, se dirigeant sur Aix-la-Ghapelle , pour de-là, 
passer en Heilande.
«On travaille toujours avec la même activité à l’ar

mement des ouvrages extérieurs et à l’e'lévation de 
nouvelles batteries. »

— On lit dans le Journal de Verriers , 27 juin :
«Par suite de l’insubordination qui a éclaté dans 

le bataillon de notre garde civique , plusieurs ar
restations ont été faites. D’après un journal de 
Bruxelles, les plus mutins , désignés par leurs ca
marades comme les moteurs du désordre , ont été 
arretés au nombre de vingt. On parle de les rayer 
de la liste dès gardes civiques et de les renvoyer 
dans leurs foyers , comme indignes de faire partie 
d’un corps qui s’est constamment distingué par sa 
bonne conduite et sa discipline.

» Nous n’avons pas appris que le major Ziane 
eut été blesse dans l’échauffourée qui a eu lieu 
parmi nos gardes à Gantl , comme 1e bruit en a 
couru ici.

» Dans la nuit du 22 juin, des voleurs se sont 
introduits duus l’église de Soumagne , au moyen d’une 
échelle qu’iRont enlevée chez un boulauger , et sont 
entrés par une fenêtre du chœur. La statue de la 
Sainte-Vierge étant restée ornée à cause de l’Octave 
du Saint-Sacrérnent , ils lui ont ôté la couronne 
ainsi que celle de l’Enfant-Jésus , en argent’et une 
chaîne avec un croissant et une guirlande du même 
métal , en oatre , deux chandeliers aussi en ar
gent. Ils ont ensuite voulu forcer le tabernacle 
et les blocs des confréries, mais iis n’ont pu y 
parvenir. »

— Par arrêté du 5 juin , M. Devillers, capitaine , 
est nommé lieutenant-colonel de la légiou de la garde 
civique du canton de Glons , en remplacement de 
M. Henri Dcwaide , promu au grade de colonel.

— Le baron Vanderlinden d’Hoogvorst , général 
en chef des gardes civiques du royaume, inspectera 
les gardes civiques de la Flandre Occidentale au 
chef-lieu de chaque canton dans l’ordre suivant : Le 
8 juillet a Bruges ; le g , à Ghistelles ; le 12 , à 
Nieuport, le même jour à Fûmes ; le 13 , à Dix- 
mude, le 14, à Poperingue ; le i5 , à Ypres ; le 16, 
à Menin ; le 17 , à Roulers ; !c même jour , à Thon 
rout; et le 18 , à Thielt. Le général demeurera un 
jour à Ypres et à Bruges où on l’invitera à inspecter 
les 2e et 3° ban de la garde.

— On écrit de Mons, 25 juin :
« Un détachement du 90 de ligue est parti , pour 

aller rejoindre les bataillons de guerre.
» Un 7e escadron , dit d'éclaireurs , va se former 

an 2e régiment de chasseurs à cheval On ne peut 
se faire une idée de la promptitude avec laquelle a 
été organisé le 6° escadron qui , comptant à peine 
six semaines d’existence, sera bientôt en mesure 
d entrer en campagne. L’activité que déploient en 
cette circonstance MM. les officiers qui se trouvent 
ici est vraiment prodigieuse et leur fait le plus, 
grand honneur.

— M. Moitzborger , adjudant-major au de'pôt do 
2® régiment de ligne , a instruit en cinq semaines 
4oo recrues qni sont en état de rivaliser avec les 
bataillons de guerre. Le ge'néral Clump et le colonel 
Devaux ont voulu les inspecter avant de pouvoir 
ajouter foi à cette rapide et bonne instruction. Ces 
officiers supérieurs ont adressé à M. Mollzberger les 
justes éloges qu’il méritait. ( Emancip. )

— La haute cour militaire, séant Bruxelles, a 
condamné le 32 juin; 1° le nommé Descheppers , 
garde civique de Charleroy , à dix anne'es de 
brouette , comme coupable de désertion en temps 
de guerre dans le voisinage de l’ennemi ; 3° le 
nommé Vangasse , caporal au 2° régiment de chas
seurs a pied , a quatre mois de détention comme 
coupable d iesuhordination avec voies de fait envers 
son superieur en grade , et d avoir porté des coups 
et fait des blessures an nommé Seydels.

•— On écrit de Ruysselede(Flandre occidentale), 
le 25 juin. Ua crime capital vient d’être commis 
dans cette commune dont un nommé Jean Goelhals,

cabaretier , est la victime. Cet bomme , par suite 
d’une querelle qui eut lien entre lui et un habitant 
de^ Thielt , a reçu de ce dernier , au moyen d’une 
pièce de bois , un coup sur la tête auquel il n’a 
survécu que 36 heures. L’assassin est déjà entre les 
mains de la justice.

—Il paraît que le gouvernement hollandais ne s’est 
pas encore désisté de son projet d’imposer les com
bustibles , et qu’il doit soumettre de nouvelles pro
positions quelque peu modifiées à la prochaine ses
sion des états-généraux.

Est ce que notre gouvernement voudrait faire 
pour les tourbes et les charbons , ce qu’il a fait 
dans le temps pour la mouture, enlever une loi 
par obsession et avec l’adhésion d’une majorité 
d’une voix. (Algemeen Handelsblad.)

— Ou s’occupe beaucoup à Metz d’une décou
verte importante qu’on doit , nous assure-t-on , aux 
efforts réunis de deux officiers du 2° régiment du 
genie. Il s agit d un moyen de rendre invariable le 
jet des bombes. Ainsi , après s’être assuré , par des 
moyens trigonométriques connus , de la distance à 
laquelle se trouve du mortier le point qui doit être 
bombardé , on fait feu avec la certitude mathémati
que de ne pas manquer ce point. Plusieurs expé
riences ont e'td faites , et toutes ont eu le plu3 heu
reux résultat.

La nouvelle de la mise en état de siège de la 
Bavière rhénane parait se confirmer ; les troupes 

se concentrent , l’agitation-continue et on vient de 
confisquer chez un fabricant une grande quantité de 
cocardes tricolores. (Stuttg. Zéitung.)

— On mande de K.œnigsberg , le 12 juin :

» Un des plus grands vaisseaux de Danzick par
tira incessamment pour Bordeaux .ayant à bord 4op 
hommes de la ci-devani armée polonaise.

Il vient de paraître à Paris deux ouvrages fort 
remarquables : l’un est le Stella deM.de Vigny, 
l’auteur de Cinq-Mars ; l’autre eât une charmante 
nouvelle de M. Deléeiuze, intitulée : MademoU. 
selle deLiron , et remplie d’intérêt et de charme.

— On lit dans le Phare d’Anvers , 26 juin :

a Un journal de cette ville pub’ie dans son dernier nu> 
méro une lettre au sujet de la procession qui s’est faite di- ; 
manche dans notre ville. Le correspondant de celte feuille 
s'est tro uvé indigné <1 entendre la musique militaire, qui as
sistait à cette cérémonie religieuse , exécuter la Marseillaise , 
dont les paroles cadrent si peu selon lui aux principes de la 
religion chrétienne.

» Si l’auteur de la lettre dont s'agit s’était donné la peine, 
d’examiner avec calme l’état de la question , il aurait vu qu’il 
n’y avait dans cette circonstance lien qui dut le moins du 
monde heurter soit les convenances , soit le respect que com
mande une cérémonie religieuse.

'' L’air de la Marseillaise , pas plus qne la brabançonne ) 
ue peut déparer une procession. Cet air date de la Consti
tuante, la première assemblée législative en France, dont 
tous les écrivains se sont fait gloire de vanter les lumières , 
les vertus et le patriotisme. Si plus tard la révolution fut 
souillée par d’horribles excès , ce qui était dans le principe 
ne peuten être comptable, et cet air pour retracer d’odieux 
souvenirs, n’en est pas plus coupable pour cela. La Marseil
laise prêche la liberté et la défense de ses foyers. Ce n’est pas 
plus une anomalie de l’entendre dans une église que de voir 
dans l’Ecriture le chapitre VIII du premier livre des Rois , où 
le prophète Samuel prêche la république et dissuade les Hé
breux de prendre des Rois.

» Du reste, l’autorité militaire a voulu faire une poli
tesse en envoyant une musique à la procession. Le cierge 
n’avait rien à commander à cette musique. Il aurait peut- 
être mieux valu qu’on exécutât d’autres airs que des airs 
patriotiques, mais il n’y a là toutefois ni stupidité, ni 
ineptie , ni scandale. Kous y avons vu homogénéité de 
sentimens entre des partis que des gens voudraient voir 
divisés.

» Mais il est des gens qui font un crime de tout ce qui 
sen vont exploitant avec minutie la crédulité publique. Oa 
dit aux uns que le militaire a voulu ridiculiser la procession; 
on insinue aux autres que l’air de la Marseillaise exécuté dans 
une circonstance solennelle présage de terribles excès : et l’on 
parle ainsi selon les localités , les personnes et les occasions.
U est toujours quelques gens qui se laissent prendre à tousles 
faux bruits , et c’est sur ceux là que l’on compte , parce que 
leur excessive bonne loi ne les tient pas en garde contre de 
perfides institutions.

» C’est pour prémunir contre ce double écueil que nous 
avons cru devoir relever les observations d’une feuille dont 
les intentions, en publiant de semblables écrits, sont assez 
palpables. »

DE L’ÉVACUATION DE LA CITADELLE D’ANVERS.

Que la nouvelle de l’évacuation prochaine de la { 
citadelle d’Anvers réjouisse le Messager de Grand, 

puisqu’il trouve que c’est là une nouvelle conces
sion de la conférence au roi Guillaume 1 et?®1 Pî



rien qnl Ja trSs-nàturel, car i! faut chercher à at- 
téouer les effets d’ane mesure favorable à la Bel
gique; et à amortir la violence des coups qui frap
pent le parti ; mais que des journaux patriotes et 
independans se lamentent sur les effets qu’entraînera 
l'accomplissement d’une des clauses les plus impor
tantes des vingt-quatre articles, dont ils ne cessent 
eux-mêmes de demander l’exécution , c'est là une 
chose d'autant plus surprenante qu’ils reconnaissent 
avec tous les hommes de bon sen3 qne l’occupation 
de la citadelle d’Anvers lie les mains à la Belgique 
dans presque tout ce qu’elle pourrait tenter poor ob
tenir par la force des armes l’exécution du traité du 
l5 novembre.

Toute fois , cette contradiction s’explique. L’éva- 
cualion d’Anvers entraînera l’abandon d’une partie 
de la rive droite de la Meuse. Elle sera pour nous le 
signal d’une séparation bien pénible , et certes , 
dans l’attente d’un événement si fatal , il est permis 
d’en être affecté et d’exprimer tout haut ses re
grets. Mais que la douleur ne nous rende point 
aveugles ou injustes.

Le gouvernement belge a accepté et ratifie les 24 
articles. La représentation nationale , de son côté , 
insiste pour qu’ils soient mis à execotion. Chaque 
jour de retard est presqu’imputé à crime au minis
tère. On ne cesse de s’élever et avec raison contre 
la prolongation de notre état provisoire. Tout le 
monde sent qu’il entrave le libre développement de 
notre vie sociale et qu’il est nécessaire d’en venir 
à une fiu.

Or , pour y venir il faut commencer par évacuer 
les territoires respectivement occupes : il faut que 
l’équilibre des forces, rompu par le séjour dune 
garnison hollandaise au cœur de notre pays , le ré
tablisse ; il faut que nous puissions apporter dans 
les négociations ultérieures qui s’ouvriront peut- 
être sur les bases des 24 articles, l’ascendant d une 
puissance réelle , seule condition de succès.

Il est , nous le savons des hommes qui préten
dent que l’abandon fait par nous de la rive droite 
de la Meuse mettra le roi Guillaume fort a 1 aise 
et que ce monarque ne demande pas mieux que de 
nous mettre en possession de la citadelle d’Anvers , 
mais s’il en était ainsi , pourquoi le roi Guillaume 
s’y est il maintenu avec tant d’obstination et pour
quoi fait-il, aujourd’hui encore tant de difficulté pour 
l’abandonner P

L'occupation de la citadelle d’Anvers livre la 
vilte et une partie de la province a la merçi de la 
Hollande ; or, il importe de dégager cette partie de 
notre territoire des mains de l’ennemi ; il importe 
de diriger tous nos efforts vers ce but ; car la plus 
grande partie de la province de Limbourg a été ad 
jugée au roi Guillaume ; car la possession de la for
teresse de Maestricht s’opposera longteius à ce qne 
nous puissions établir dans cette province, au point 
sûr d’attaque et de défense.

Il est une autre considération qu’il ne faut point 
. perdre de vue. C’est que maintenant nous sommes 

menacés de deux côtés. Anvers et Maestricht nous 
tiennent, pour ainsi dire , en échec. Dans 1 impos
sibilité ou nous sommes d’eulever Maestricht au roi 
de Hollande , lâchons du moins de lui faire aban
donner Anvers.

Si la 'guerre éclatait , après l’évacuation , notre 
armée , du moins aurait les coudées plus franches , 
nous pourrions concentrer notre défense sur une 
ligne plus resserrée et opposer par conséquent à l'en
nemi une résistance plus énergique.

Nous terminerons ; en rapportant les réflexions 
du Journal d'Anvers , qui viennent à l’appui des 
nôtres.

Nous regardons , dit cette feuille , 1 evacuation de 
1 notre citadelle comme l’époque de notre délivrance, 

la garantie de notre sécurité et l’eveneraent le plus 
1 heureux pour nos familles , notre commerce et no

lle repos. Sous le rapport politique et militaire , An
gers n’est pas moins important pour la Belgique. 
Comme position militaire , la citadelle divise no
ire système d’opérations et son occupation nous 
oblige à concentrer ici une partie do nos forces , 
h être constamment sur nos gardes et à faire 
d’immenses sacrifices en travaux de défense. D’un 
outre côté , cette position donne à la Hollande 
l’avantage de menacer sans cessa la ville et le port 

* et de nous tenir ainsi dans an état continuel de dé
fiance et de craintes. L’évacuation une fois opé
rée , il ne resterait de contestation réelle, que aar

les conditions de la navigation intérieure et le mode 
de capitalisation de la dette et il semble que ces 
deux points pourraient être facilement arrangés , 
parce que la Hollande a plus d’intérêt que nous à 
s’assurer , soit le paiement du capital , soit l’in
térêt de la dette.

Au reste , nous comptons peu , pour l’évacuation 
de la citadelle de notre territoire, sur la bonne vo
lonté du roi et du gouvernement hollandais et nous 
avons plus de confiance, pour obtenir ce résultat, 
dans l’attitude militaire du pays et dans la détermi
nation des puissances qui ont garanti notre existence 
politique.

vasion 85 malades et 34 décès. Il reste *3 malades 
en traitement.Courtray, 25 juin. — Depuis le ü3, jusqu’au
jourd’hui à quatre heures du soir , nous n’avons 
qu’un décès et pas de nouveaux cas. Nous avons 
donc eu jusqa’ici , en total depuis l’iuvasiou , 188 
cas et 102 décès.

Les trois bataillons du 2e régiment de chasseurs 
à pieds , qui doivent passer dans cette ville le 3o 
courant et le rsr joillet ne logeront pas â Liège.

3oo hommes environs , appartenant à d’autres 
corps , recevront seuls le logement, aux joors ci- 
dessus indiqués. (Communiqué).

fl.

Le roi a fait donner pour précaution à prendre 
contre le choléra :

AM. le bourgmestre d’Ixelles..
» à celai de Molenbeek. . .
o à celui d’Etlerbeck. . .
» à celui de Scharbeek.
» à celui de St Josse-teu Noode 
o à celui d’Anderlecht. . .
» à celui de St-Gilles. . .
u à celui d’Uccle. ....
» à celui de Cureghem. .

A la société de Philanthropie à Verviers 
A M. le bourgmestre d’Oupeye , pour 

être distribués aux houilleurs de cette
commune........................................................

A la ville de Quiévrain , pour les in- 
digens..............................................................

200
200
100
100
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100
TOO
100
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200

COMMISSION ROYALE D’EXAMENS (in lettres.)
Elle procédéra le 3o du courant à l'examen de 

M. Emile de Bronckart, de Liège.

fgSP" Les Bureaux du Politique sont 
présentement rue du Pot d’or, n°. 622, 
ci-devant Cafe' du Sud.

Liège, le 28 juin 1832.

Les bourgmestre et échevins , à MM. les Rédac
teurs du Politique.

L’Indépendant de ce jour porte : es On lit dans le Courrier 

de la Sambre : , ■ .
« Une lettre particulière que nous recevons de Liege nous 

» annonce la présence du choléra dans cette ville; notre 
a correspondant , sans nous donner cette triste nouvelle 
a comme absolument certaine , nous dit que le bruit en est 
n généralement répandu à Liège , et que trois malades sont 
o entrés hier à l’hôpital ; il ajoute qu’un quatrième cas 
a s’est manifesté dans la rue de la Batte , sur la personne 
» du sieur Lelièvre. »

Comme il importe beaucoup que l'on soit éclairé suri état 
sanitaire de la ville , nous devons affirmer que sur le rap
port qui nous est fait chaque jour par la commission sani
taire et qui vient à l’instant même de nous être remis, au
cun cas de choiéra-morbus n’a été constaté jusqu’à présent , 
que conséquemment aucun cholérique n’a pu être transporté 
dans les hospices soit civils ou temporaires , et que le pré
tendu cas qui se serait manifesté sur un individu rue de la 
Batte, nommé Lelièvre , n’est qu’un cas d’indigestiou ^ qui a 
été traité par un membre delà commission sanitaire ,1 étran- 
ger qui en a été atteint était logé à l’hôtel du Lièvre \

la Batte. T
Le bourgmestre, Louis JAMME.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 21 juin.

Naissances : I garçon ; 3 fil'es.

Mariages 10 , savoir: Entre Lambert Joseph Bernimolin, 
premier commis au gouvernement, faubourg Sainte-Margue
rite, et Charlotte Josephe Bernard , place du College.—. 
Nicolas Joseph Jados, domestique , rue Féronstrée , et Anne 
Marie Devallet, domestique , rue du Pont. — Gilles Joseph 
Bernard , aubergiste sur la Fontaine, veuf de Marie Josephe 
Pillet, et Maiie Catherine Houbhen , cuisinière, rue Souve
rain-Pont.— François Hubert Simonis, armurier, faubourg 
Saint-Gilles, et Marie Françoise Guerin, ménagère, même 
faubourg , veuve de Joseph Henson. — Georges Thuriart, 
tourneur, rue Jamin Saint-Rock , et Aune Marie Pétronille 
Adam, rue en Bêche. — Fiançois Jardon , journalier, en 
Bêche, et Marguerite Decharneux , journalière , même rue- 
— Gilles Graindorge , journalier, à Saint-Nicolas, et Marie 
Barbe Bierna , faubourg Saint-Laurent. — Jean Requlez , jour
nalier , rue Roture , veuf de Marie Elisabeth Houa, et Lucie. 
Requlé , ménagère , rue Ent'e deux Ponts. — Godefroid Jo
seph Lecloui, journalier, rue Pierreuse , et Angélique Fran
çoise Josephe Betas, journalière, en Potiérue. —Riga Ber- 
nimolin , cultivateur, rue aux Remparts , et Marie Josephe 
Leclercq , journalière, derrière les Potiers.

Décès : 1 garçon , 1 homme , 1 femme, savoir : Lambert 
Joseph Baro, âgé de il ans, employé des accises, pen
sionné , rue Potiérue , époux de Josephine de Groutars. — 
Anne Marie Roenne, âgée de 70 au*, journalière, rue des 
Récolets , veuve de Jacques Dejardin.

juin

— 22 dé 
67 con-

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Le payement des inlérêts de l’emprunt de 12 millions , 
pour l’arrondissement de Liège, se fera, à compter du 2 
juillet prochain, au bureau de l'agent de la Société Générale

à Liège, tous les jours de midi à deux

CHOLÉRA. — Bruxelles. — Jusqu’au 26 
heures du soir , rien de nouveau.Gand , du 24 au 0.5 à j heures du soir. - 
cès , 53 nouveaux cas , 54 en traitement, 
valescens , 9 guéris.Mons , 25 j uin, à 6 heures du sou. — Hier un 
cas , un décès , 3 guéris. Aujourd’hui , 6 cas . 3 

guéris , 3o en traitement.Menin , 25 j uin. — Deux cas douteux.Erpe, 25 juin. — Deux nouveaux cas.Ledeberg ( Flandre orientale J. Un cas vient de 
g*y déclarer.Heusden (Flandre orientale). Un individu y est 
mort du choléra.Eccloo , 26 j uin. — II y a ici un cas bien con
staté. L’individu avait été vendredi à Gand. Il ha
bite au hameau de Raverschoot , dependant d Ec
cloo , mais éloigné d’une detnic-liene de la patrie ag 
glomérée de la ville.Bruges, 25 juin. — Il y a eu hier trois nou
veaux cas , et aujourd’hui, il j en a encore eu 
2 et trois décès. Il reste trois malades, l’un est en 
convalescence.Roulers, 25 juin à midi. — Aucun décès ; un 
seul nouveau cas. Nous ayons eu en tout depuis lin-

juillet piochai] 
place Verte , n° 41, 
heures.

Les porteurs des coupons doivent les accompagner d’un 
bordereau. 17.

Je continue à acheter les OBLIGATIONS des Emprunts 
de!2 et 10 millions, ainsi que les avertissemens quittances de 
celui de 10 millions dont l’échange doit être fait avant le 30 
courantà un prix très-élevé.

J’avance aux pensionnés de la province le sémestre cou
rant, et échange les pièces de 20 et 40 francs ; les louis à 1[2 
°[0 agio ; les fréderics et thalers , couronnes de Brabant, etc. , 
au dessus du tarif.

J F. MASU , rue Vinave d’IIe, n° 52. 981

SOCIÉTÉ DHARMONIE (CASINO.)
Dimanche prochain 1" juillet, à 5 heures de l'après- 

dinée, assemblée générale au local de la société . pour le 
ballottage des candidats.

A six heures harmonie.
Par la commission ,

Le secrétaire adjoint, C. J. BERTRAND. 16

Au PETIT CHAUDFONTAINE, à Coronmeuse , on a reçu 
des jeunes OYES que l’on prépare comme les années pré
cédentes. 7

67,000 f. à PLACER en prêt, en rente ou en acquisition 
de biens fonds. S'ad. au n° 261 , faub. Sle.-Marguerite , à Liège.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Jean JACQUES, peintre en bâtiment, marchand de cou

leurs , demeure présentement rue Neuvice , n° 9U bis, à l’en
seigne du St.-Esprit, ci-devant l’ancienne maison de M. De- 
Javeux, à Liège. 10

Bon RIZ Batavia, à bas prix , et NOISETTES d’Espagne , 
chez PARFQNDRY , derrière l’Hôtel-de-Ville. 775

La veuve L. EALLOISE, rue Vinave-d’Ile , n° 46, à 
Liège , Cessant son Commerce de Quincaillerie VENDRA 
au-dessous du prix de facture , une forte partie de Coutel
lerie , Lunettes , Lorgnettes de spectacle longues vues , Mi
croscopes , Lorgnons, Loupes „Beloupes et une forte partie 
de Savons Windsor. 2



, A différons CAPITAUX à terme et à rente à 5
et a 4 t(2 pour cent et pour acheter des capitaux et placer 
sur muet avec bonne signature connue. S’adresser Degrés de
bt. Pierre , n° 17. b gg(,

fadîii-S0N 1- VENDfiE 011 à L0UER dès-à-présent, avec 
lactme pour 1 acquereur, une grande MAISON de commerce 
convenable aussi pour une auberge ou fabrique quelconque
To as T' T gra S, )a^'rS ’ sis faubourd Ste-Margueri e , 
n° 48. S adresser a b Golfe , n° i 032. 5

, RENDRE de rencontre, un assortiment de mécaniques 
a hier le coton. S’adresser au n° 648, rue St.-Denis. 3

, A yENDRE de rencontre une belle MACHINE à étirer ou 
a secher avec ses accessoires.

Cette machine , qui a servi à un fabricant de mousseline, peut 
aussi convenir a un dégraisseur , dégatisseur , etc.

S adresser au bureau de la recette des domaines. en Potiérue, 
n° 751, en cette ville. 933

Au no 786, sur Avroy , à VENDRE un très-bel escalier, 
tout a tait moderne a noyau ovale, et composé de 38 mar- 
caes, en deux elages. ii

LIBRAIRIE A DES GRANDS RABAIS.

Une supeibe etliche collection do livres en tous genres , 
w majeure partie éditions de Paris sera débailée sous 3 ou 
4 jours, Hôte! de la Pomi.uelette, rue Souverain-Pont.

On pourra entrer dans le magasin par la petite rue. 9

0A VENDRE avec facilité pour le paiement, une petite MAI- 
,, ; rebâtie a neuf, avec un beau jardin emmyraillé, garni

despalier en plein rapport, et jouissant d’irne belle vue, si
tuée a Fragnee, n» 862, joignant le Casino. S’adresser rue 
sur la Fontaine , 11° 2. g-5

Une CUISINIÈRE connaissant parfaitement son état, peut 
se presenter rue Quai St.-Léonard , n» 10. 15

VENTE PUBLIQUE D’IMMEUBLES POUR SORTIR DE 
L’INDIVISION.

,.mrf 30 i.u’n 9 heures du matin, le notaire
j M . N vend,„a .aux enchères publiques en la demeure 
, j.; Gilson, au Buisson a Odeur, les pièces de terre , dont 
le detail suit, savoir :

Commune de Crisnée,
oe\L°,f' nÊ de <26 perches en lieu dit Vieille Chaussée, 

dente ^ ^ne autre c^e 47 perches , assez près de la précé-

I“ r T' “Hne autre de 100 perches, au même endroit, 
f r°î’ Une autre de 217 perches, au même endroit.
5 Lot. — Une autre de 52 peiches , au même endroit.

Commune de Herstappe,
T Tot- —Une autre de 34 perches, en lieu dit Forteresse. 

denteLOt> ~ Un6 de 26 Perches > as«ez près de la précé- 

8“ Lot. — Une autre de 34 perches , en lieu dit Wairexhe. 

Commune d'Odeur.
LLr0t"~ Une autre de 87 .perches, en lieu dit Pireux.
U) Lot. — Une autre de 122 perches, en lieu dit devant 

le Buisson.
tj» Lot. — Une autre de 87 perches, en lieu dit Fond de

Eecher.
12» Lot. — Une autre de 100 perches , au même endroit.
13e Lot. — Une autre de 87 perches, en lieu dit Deux- 

Sentiers.
14* lot. _ Une autre de 39 perches, au chemin de Saint- 

Trond.
15e Lot. — Une autre de 8 perches, en lieu dit Fond de 

Kemexhe.
16» Lot.— Une autre de 87 perches, au chemin de Hers

tappe.
17= Lot —Une autre de 87 perches, en lieu dit Quatre 

Bonniers.
hot. Une autre de 87 perches. au chemin du Voista.

19e Lot. — Une autre de 21 perches , au chemin de Hers
tappe.

20» Lot. - Une autre de 21 perches , au chemin de Tongres
21e Lot. — Une autre de 13 perches, en lien dti derrière 

les Hayes.
22° Lot. — Une autre de 87 perches, eu lieu Fond de Ke- 

mexhe.
23e Lot. — Une autre de 34 perches, en lieu dit devant le 

Buisson.
Commune de Kemexhe.

24» Lot. - Une autre de 174 perches, en lieu dit Fond de 
Kemexhe. Commune de Fillers-IsEvêque.

25® Lot. - Une autre de 19 perches, en lieu dit Croisette
2b Lot. —Enfin, une autre de 23 perches, en lieu dit Basse- 

Voie de Jbooz.
FRANCKFN nTz sécuritd- S’adresser audit notaire
, r j- '^ ’ a ^dlors-l Evêque, pour connaître les conditions 
de ladite vente.

A VENDRE DEUX PRESSES en bois dont une à impri
mer et une a presser le papier. S’adresser rue Pont d’Ile 
numero 32. ’

MÖNSEUR, rue Haute Sauvenière , n° 852, voulant se dé' 
aire de ses Magasins de: Meubles et objets d’ameublement, 
Vendra tout ce qui les compose à prix de fabrique et en-des
sous. Tous ces Meubles sont de formes les plus modernes et 
es autres marchandises de dessins les plus nouveaux et les 

plus distingués. g2j

IMMEUBLES A VENDRE SUR SAISIE.
1® Une maison . autres bâtimens et cours, situés en lieu 

dit Bonne , dans la commune de Couthuin et Reppe réunis 
canton de Héron, arrondissement judiciaire de Huy, province 
de Liège, dont la désignation suit : La porte d’entrée du 
corps de logis est vers Meuse, on parvient à cette porte au 
moyen d un escalier composé de trois marches en pierres de 
taille, a droite de celte porte et vers Java, sont deux fe
nêtres au rez de chaussée, à gauche et aussi au rez-de-chaussée 
sont deux autres fenêtres , audelà desquelles sont trois portes 
dont lune est charretière, et deux fenêtres. A l’étage sont 
cmq tenetres au-dessus desquelles sont trois lucarnes. La fa
çade de cette maison , qui est vers le jardin _, a également 
une porte dans laquelle on entre aussi au moyen de trois 
marches en pierres de taille, à gauche de cette porte et vers 
Java, sont, deux fenêtres, à droite et vers Wanhériff, sont 
deux autres fenêtres , au delà desquelles est aussi une porte 
charretière; jires d’icelle se trouve une petite porte; à l’étape 
sont cinq fenêtres , dans le pignon qui est vers Java et au 
grenier, se trouvent deux fenêtres; dans le pignon, qui se 
troure vers Wanhériff, sont trois lucarnes. Toutes eps por
tes et fenêtres son encadrées en pierres de taille à l’excep
tion de la deuxiême porte charretière dont la couverture est 
en bois. Ce bâtiment est partie en pierres et partie en bri
ques , il est couvert en ardoises ; son intérieur consiste : au 
rez-de-chaussée, en un vestibule et quatre chambres , une 
grange, une écurie et une étable; à l’étage, en cinq cham
bres, au-dessus desquelles sont deux greniers; au-dessous de 
celte maison, sont deux caves. Ce bâtiment est entouré de 
deux cours ; dans la première, qui est vers Meuse, il se 

lit, nommé la brasserie Sa nnri,1’,,.,
--------, i est veis trieuse , U

trouve un autre bâtiment, nommé la brasserie Sa porte cl’en-
tree est vers cette cour; à droite de cette porte et 'vers 
Meuse sont trois fenêtres, sur le chemin sont au rez de-chaus- 
see deux fenêtres, à l’étage sont deux autres fenêtres, vers 
Java ce bâtiment a deux fenêtres au rez-de chaussée , et une 
a Mage ; vers Couthuin, il a deux fenêtres au rez-de-chaus- 
see et deux autres à l’étage; toutes ces portes et fenêtres 
sont encadrées en pierres de taille. Ce deuxième bâtiment 
est en pierres et couverts en ardoises; son intérieur consiste 
en une vaste place au rez-de-chaussée , dam laquelle se trouve 
une chaudière en cuivre et autres ustensiles servant à la fa
brication de la bierre. Cette place est voûtée en briques au- 
dessus de cette voute sont deux greniers ; près de ce bati
ment est un rang de porcs , bâti en briques et couvert en 
ardoises. Dans la deuxième cour et vers Couthuin , se trouve 
un troisième bâtiment, nommé le Fournil; il a sa porte d’en- 
tree vers le corps de logis ; au-dessus de cette porte sont 
deux tenétres. Ce troisième bâtiment a, vers Wanhéritf, qua
tre lucarnes au rez-de-chaussée, deux fenêtres à l’étage au- 
dessus desquelles sont deux autres petites fenêtres ; vers Java 
il a au rez-de-chaussée , une fenêtre; à l’étage, deux fenê
tres au dessus desquelles sont deux petites fenêtres ; vers Cou- 
thuin , ii a au grenier deux petites fenêtres. Ces portes et 
tenetres sont encadrées en pierres de taille, à l’exception de 
six petites fenêtres, lesquelles sont encadrées en bois. Ce bâ
timent est en briques et couvert en ardoises ; son intérieur 
consiste en une boulangerie avec four et en deux ran»s de 
porcs ; au-dessus est un grenier. Près de ce fournil est un privé 
bah en briques et couvert en ardoises. Tous ces bâtimens et 
cours ne forment qu’un ensemble de la contenance d’environ 
dix-huit perches , quatre-vingt seize aunes , joignant d’un côté 
au chemin de Bas-Oha , à Wanhériff.

2° Un jardin légumier , de la contenance d’environ dix per
ches et dix aunes. 1

3° Un verger arboré, de la contenance d'environ onze per
ches quatre vingt dix aunes. v

4° Un terrain arboré , de la contenance d’environ quarante- 
trois perches, soixante dix aunes.

5° Une pièce de terre labourable, nommée la houblon- 
îere, de la contenance d’environ quatorze nerehes. rmni.-o
. , . 1 . ‘auuuiamc , UUUJlIiCU Id UOUDlOIl-

mere, de la contenance d’environ quatorze perches, quatre- 
vingts aunes. 1
'6° Une pièce de terre labourable, de la contenance d’environ 

vingt quatre perches soixante dix aunes.
7 Une pièce de terre labourable, nommée la Trixhlette de 

la contenance d’environ un bonnier trente quatre perches quatre 
Vingt dix aunes. ^

Les six articles qui précèdent sont également situés à Bourie. 
8° Une pièce de terre labourable, située eu heu dit campagne 

de Bourie, de la contenance d’environ soixante-sept perches 
cinquante aunes. r

911 Une prairie, située en lieu dit les Haut-Prés, de la conte
nance d’environ vingt sept perches vingt aunes.

Tons les immeubles ci-dessus désignés son occupés et cultivés 
par Jacques Joseph Baugnée, fermier, demeurant audit Bourie 
a l’exception d’une chambre à l’étage du corps-de-logis téser- 
vée par la partie saisie. ° ’

10" Une pièce de terre labourable, située au lieu dit cortil 
Bertrand , de la contenance d’environ quatre vingt sept perches 
soixante dix aunes, occupée et cultivée par Alexandre Gilsoul 
de Wanhériff. ’

f (° Une pièce de terre labourable, située à Bourie , de la 
contenance d environ quarante-trois perches quatre vingt aunes 
cultivée par la partie saisie a

Tous les immeubles ci dessus désignés sont situés dans la 
commune de Couthuin et Reppe, réunis, canton de Héron 
arrondissement judiciaire de Huy , province de Liège 

12" Une prairie, située en lieu dit Bas-Prés de la conte
nance d environ quarante sept perches quatre vingt dix aunes, 
detenue par ledit Jacques Joseph Baugnée.

13" Un bois, futaye sur taillis, situé en lieu dit sous Chau
mont, de la contenance d’environ quatre vingt deux perches 
soixante dix aunes, détenu pas la partie saisie.

14 Lus piece de terre labourable, maintenant en friche 
aussi située en beu dit Chaumont, delà contenance d’envi, on 
dix huit perches vingt aunes, détenue par ledit Bau<>uée 

Les trois articles qui |>récèdent sont situés dans la <-om 
mune de Bas-Oha audit arrondissement judiciaire de Huy" 

lous tes immeubles ci-dessus désignés ont été saisis avec 
eins appemhces et dependances , par procès-verbal de l’huis- 
ei Goujon , sous dates des vingt-neuf et trente septembre 

<hx huit cent trente-un, savoir : ceux corn, ris sous es di 
premiers articles le vingt neuf septembre susdit et les quaire 
autres le lendemain , jour de la clôture du tout , à la requête 
de a commission administrative des hospices civils de la vide 
de ïluy sur François Joseph Nihon, cadet, propriétaire et

äsr* -*B"™ • s
Le trois octobre suivant, avant l’enregistrement, deux co

pies entières dudit procès-verbal de saisie ont été laissées
lè"coThean TT'0 Gueilalr-,bourgmestre de ladite commune 

de Couthum et Rejipe , reunis , et l’autre, à Hubert Joseph 
Wery, greffier du juge de paix du canton de Héron , lesquels 
ont vise 1 original dudit procès-verbal de saisie qui a été 
enregistré a Iluy par Slellingwerff, receveur, Edit jour 
tio.s octobre dix huit cent trente-un et transcrit au bureau 
de la conservation des hypothèques à Huy , savoir : le dix 
neut meme mois, pour les immeubles repris sous les nu- 
meros six, se|>t, huit, neuf, onze, treize et quatorze, et le 
vingt sept suivant pour les immeubles repris sous les numé-
"TmT ’ ;leux ■’ ,tro,s’ quatre, cinq, dix et douze, les uns 
et les au ties ci-dessus et de ladite saisie.

Le meme procès-verbal de saisie a été transcrit an greffe 
du tribunal civil séant à Huy , le deux novembre dix huit 
cent trente-un.
, b* Première publication du cahier des charges aura Le,, 
a lauuience publique dudit tribunal, le vingt quatre janvier 

I ’m < ceid trente-deux, à 9 heures du matin.
Maître Henri Antoine Sacré Bastin , jurisconsulte et avoué 

au même tribunal, demeurant à Huy, rue de Namur, n° 13, 
occupe pour ladi te commission saisissante S. Bastin, avoué, 
(latente, en cette qualité parla régence de Huy, pour J83i ’ 
le 27 juin meme année, art. 175, n" 128.

Les trois publications du cahier des charges ayant élé 
laites conformement à la loi, l’adjudication préparatoire 
des immeubles ci-dessus aura lieu à l’audience publique du- 
I I ubunal civil séant à Huy , le dix juillet dix huit cent 
trente deux , a neuf heures du matin, sur la mise à prix 
de trois mille florins, S. BASTIN, avoué. i

'

COMMERCE.
hours, i, haris , du 25 imn. — Rentes, 5 p. 0|0 , jouis*, 

du U mars 1830 97 tr. 65 c. - 4 tj2.p. 0(0 , jouissance
d? 11 seP‘-;n00J''; 00 c. - Rentes, 3 p. 0j0 , jouiss. du 
22 juin 1830,68 Ir 40 — Actions de la banque, 0000 II. 
00 c. — Certit. Faiconnet 79 fr. 60 e. — Emprunt rot al 

F-spaiine 4 830, 78 0[0» Emprunt d’Haïti, 000 fr. 00» 
— Emprunt rom. 79 3j4. — Emprunt Belge 76 tj2.

Bourse d'Amsterdam , du 26 juin. — Dette active, 41 
7j8 2 1 5|8 7j8. — Idem dillerée 7j8. — Bill, de ch. t* 
tj2 00. —Syndicat d'amortissement 68 tj2 3[4 -9.— Rente 
remu 2 OjO , 87 0|0 Act. Société de comni. 86 5 3j4 6.— 
Rus. Hope et 0e, 92 3j8 92 3j4. — Dito ins. gr. ii., 56 
IjSOjO. —Dito C. Dam., OO 0[0 0. — Ditoem. à L. OO 0j0.
— Dan. à Lon-l. 00 OjO. — Beu. fr. 0 "j. , 67 3j4 8 7 7j8’
— Bsp. H. 5 0|0 . 00 — Dito à Paris, 00 0,0 — Rente perpét. 
00 0[0 00 0 OjO 0j0. — Vienne Act. Banq. 00 OiO — Métall., 82 
3j4 3, OjO. — A Rot. 1" 1. 000. —Dito 2' I. 000. — Lots 
de Pologne, 00 0[0. Naples Falconet 0, 74 114 00 OjO 0. - 
Dito Londres 00 OjO 0 0. — Brésil. 46 3j4 Grecs 00 0|0 00.
— Perp. d’Amst., 49 1 q8 9 t j8.

tnurse d’Anvers du 26 juin. — Changes.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours.

t 0(0 a 
40|t t 
1 (8 b.
35 7j8 
35 5j8

à 2 mois.

40[9

a 3 mois.

manque 
.35 7qt6

Escompte 0 0(0 
Effets publics. — Métalliques . 88 P 87 7(8 A. — Lots par 

*'aux P 372 A..— Napolitains, 75 0(0 0(0 A.— Guebarc
™ f-- - - - - - Rente perpétuelle Espagnole de Paris 00 0|(
0(0 00 0. — Idem Amsterdam ,-50 5,8 0(0 A. — Anglo Da
nois , 67 0(0 N — Lots de Pologne 96 OjO A. — Anglo Bré- 
süieus 47 5(3. — Emjiruiit romain, 79 t|4 0(0.— Èrcprunl 
belge de 12 millions 100 P.— idem de 10 millions , 98 tj2A 
— idem de 21 millions, 75 Ij2 N.

Arrivages au port d’Anvers du 27 juin
Le 3 mats américain Dido, cajr. Statesbury , venant de 

Portorico , chargé de sucre , etc.
Le smak belge Python , cap, Biinneineyer, venant de Lon

dres, chargé de diverses marchandises.
Le 3 mats anglais Carier, cap. Boyd, venant de Sourabaya, 

chargé de café.
Le 3 mats américain William Baker, caj». Martin , venant 

de Newyork, chargé de café , sucre , etc.
Le kof belge Augelina , caj>. Stinze, venant de Liverpool, 

chargé de sel,
Le brik belge Willemet Karel, cap. jNieuwswager , venant 

de Liverpool , chargé de sel.
Un brik américain et plusieurs autres navires en rade d’Aus- 

truweel.

H. Lignac, impr. du Journal, rue du Pot d’or, n° 622, à Liege


